
   

 

 

Nancy, Reims, Strasbourg le 17 février 2021 

Monsieur le Premier Ministre 

Préambule. 

Ce courrier vous est adressé conjointement et solidairement par les 3 Unions 
Régionales des Professionnels de Santé Médecins, Pharmaciens et Infirmiers libéraux 
du Grand Est. 

Bref rappel historique 

Mars 2020 : 3 URPS (Médecins, Pharmaciens et Infirmiers) ont décidé de pallier 
l'insuffisance organisationnelle en équipements de protection et ont pris l'initiative de 
la solution "Distrimasques" avec l'appui de l'ARS et des CPAM du Grand Est. 

Juin 2020 : "Distrimasques" aura permis de distribuer (à 33 422 professionnels de 
santé) 32 millions de masques chirurgicaux, 3,7 millions de masques FFP2 ainsi que 
550 000 sur-blouses et 55 000 litres de solution hydro-alcoolique, dans 1 552 
pharmacies du Grand Es ; en assurant la traçabilité de toutes les étapes. 

Fin Novembre 2020 : les mêmes URPS ont alerté l'ARS Grand Est de manière à 
anticiper l’organisation de la distribution des vaccins en proximité, dès que ces derniers 
seront disponibles. Elles ont à cette fin, entrepris l’élaboration de "Distrivac" pour 
assurer un approvisionnement fluide, équitable et traçable de tous les professionnels 
amenés à vacciner. 

Janvier février 2021 : le projet "Distrivac" a été présenté aux instances nationales 
(Ministère de la Santé, DGS, ...) et son cahier des charges a été adapté à l'évolution 
des contraintes réglementaires. 

 

Quand la défiance envers les initiatives locales devient 
hélas la norme, au mépris des exigences imposées par une 
gestion de crise. 

 

Monsieur le Premier Ministre, 

Mardi 9 février, lors d’une ultime présentation de Distrivac auprès de plusieurs 
interlocuteurs du Ministère de la Santé et des Solidarités, nous avons eu l’occasion de 
répondre aux diverses questions techniques et logistiques restées en suspens. 
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Nous avons eu alors le sentiment que les parties présentes avaient unanimement été 
convaincues par la solution proposée et avaient en conséquence donné un avis 
favorable. L'ARS Grand Est qui nous avait déjà apporté son entier soutien pour la mise 
en œuvre de "Distrimasques" et s'était félicitée de sa réussite, avait pour sa part 
fortement plaidé pour que "Distrivac" soit retenu. 

On nous a annoncé lors de cette réunion que le "top départ" requérait toutefois 
l'autorisation préalable de votre cabinet et on nous avait assuré que nous recevrions 
la réponse le lendemain au plus tard. 

Vendredi 12 février, 3 jours plus tard, alors que nous étions toujours dans l’attente de 
ladite réponse de votre Cabinet, nous avons appris par un communiqué de la DGS 
adressé à tous les professionnels, la mise en place immédiate d’un dispositif national 
de gestion de stock par les officines, ce qui de facto entrainait l'abandon de "Distrivac" 
pour la région Grand Est. 

La solution présentée dans le communiqué officiel n'est en réalité qu'une copie de 
"Distrivac" dont elle reprend le socle : l’appariement d’un médecin à une officine de 
proximité. 

Elle présente toutefois le défaut majeur de ne pas tenir compte des spécificités locales 
(acheminement des vaccins, adaptation des flux à chaque officine, circuits de 
distribution,…) et de l’obligation d’évaluer les besoins en temps réel et de procéder 
aux ajustements éventuellement nécessaires. 

L’intérêt de « Distrivac » reposait précisément sur sa capacité à prendre en compte 
ces spécificités locales et de pouvoir ainsi assurer de manière fine, la répartition des 
vaccins, leur traçabilité et la fluidité des livraisons. 

Les URPS expriment en conséquence de forts doutes sur la solution technique 
nationale adoptée en urgence et qui, de l’aveu même des autorités, était "loin d’être 
stabilisée" 3 jours avant la diffusion des DGS Urgent 2021-15 et 16. 

S’il fallait chercher une première preuve des dysfonctionnements qui s’annoncent, il 
suffit de se reporter à ce qui se passe aujourd’hui même à Nancy, où le CHU bloque 
la possibilité pour le centre libéral qui lui est rattaché, d’ouvrir des créneaux sur la 
plateforme Doctolib, empêchant ainsi ces professionnels de ville de délivrer le vaccin 
AstraZeneca aux patients. 

Distrivac aurait permis d’anticiper ces difficultés en identifiant les besoins et en 
adaptant les commandes dans les officines de référence tout en respectant les 
attributions prévues dans le DGS Urgent 

Monsieur le Premier Ministre, au-delà des considérations de politesse élémentaire 
étant donné que nous avons été mis devant le fait accompli au mépris des 
engagements pris ainsi que du manque de respect pour le travail engagé par des 
équipes régionales (informaticiens, concepteurs, graphistes, logisticiens, 
professionnels de santé et ARS), les URPS s’interrogent sur la capacité des Pouvoirs 
Publics : 
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- à entendre la voix des régions lorsqu’il s’agit de contribuer à améliorer les outils 
nécessaires à une bonne politique de santé publique qui prend en compte 
prioritairement l’intérêt des patients 

- à tirer les leçons des expériences récentes et en l’occurrence, si l’on se réfère 
à la première vague de la pandémie, des échecs patents; échecs par ailleurs 
pointés par la Commission d'enquête parlementaire, à laquelle nous n’avons 
pas été conviés à donner notre sentiment, malgré nos demandes. 

Nous restons persuadés que la solution choisie n’aura pas la même valeur ajoutée 
comme l'aurait eu "Distrivac", à savoir une hotline dédiée aux professionnels de ville, 
une communication permanente à leur destination, et l’appui technique au jour le jour 
de ces mêmes professionnels. 

Nous ne sommes hélas pas davantage convaincus, que la solution choisie par la 
technostructure administrative, trop souvent déconnectée des réalités de terrain et si 
emblématique par ailleurs de ce "mal français", soit en capacité d’assurer la distribution 
pertinente, rapide et efficace des vaccins. 

Nos patients et nous-mêmes avons depuis trop longtemps, Monsieur le Premier 
Ministre, souffert des multiples errements et des choix critiquables dans la gestion de 
la réponse à la pandémie. 

Nous craignons que ce soit une nouvelle fois une occasion manquée d’être à l’écoute 
du premier service de santé : la médecine de ville. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de notre très haute 
considération. 
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